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Tableau simplifié des catégories pour 2008 
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Exemple : pour une maison individuelle de 105 m² de SHON, à usage d’habitation principale (catégorie 5) dans la 
commune de Chartres (taux TLE de 3%), le calcul sera le suivant : (80m² x 3% x 350 euros) + (25 m² x 3% x 512 
euros)=1 224 euros. 
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Note : Un bénéficiaire d'un permis de construire peut 
avoir trois types d'interlocuteurs différents selon sa 
localisation. La loi du 13 août 2004 a mis fin à la 
mise à disposition gratuite des DDE pour l'instruction 
des actes d'urbanisme dans les communes de plus 
de 10 000 habitants. Les grandes villes ont donc soit 
créé des services en interne (Rennes, Bruz, Saint-
Grégoire, Cesson-Sévigné) soit se sont tournées 
vers la Métropole. Celle-ci s'est dotée d'un service 
Droit des sols, au service de tous les membres qui le 
souhaitent (18 communes actuellement). 
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Taux de TLE 
(en vigueur 

en 2008)
Spécificités

Instruction 
des actes 

d'urbanisme

Montant total
de TLE

perçue en 2006
ZAC sans TLE

ACIGNE 3% Sauf catégories 1 et 2 à 2%. Rennes Métropole              107 236   *
BETTON 3% Rennes Métropole              169 779   *
BOURGBARRE 4% Sauf catégories 2 et 3 à 2%. Rennes Métropole                74 321   *
BRECE 3% DDE                31 904   ZAC du Vallon

BRUZ 5% Commune              350 710   
ZAC de Ker Lann, Vert Buisson et 

Cicé Blossac

CESSON 5%
Sauf les offices publics et sociétés HLM 
exonérés.

Commune              324 444   
Zac des Champs Blancs 

et des Pierrins
CHANTEPIE 5% Rennes Métropole                11 850   *
CHAPELLE FGTZ 3% Rennes Métropole                19 967   *
CHAPELLE THLT 3% DDE                10 554   
CHARTRES 3% Rennes Métropole                48 911   *
CHAVAGNE 3% DDE                35 569   

CHEVAIGNE 4%
Sauf les bâtiments agricoles, artisanaux, 
commerciaux et industriels (soit une 
partie de la catégorie 2) exonérés.

Rennes Métropole                35 949   *

CINTRE progressif
Catégories 1 et 2  à 2,5%, cat. 3 à 0,5%, 
cat. 4 et 5 à 2%, cat. 6 et 7 à 2,5% et 
cat. 8 et 9 à 3%.

Rennes Métropole                32 743   *

CLAYES 3% DDE                  3 716   
CORPS-NUDS 2% Rennes Métropole                17 835   *

GEVEZE 3% DDE                36 535   
Les Coteaux de Claireville,
Les Coteaux de la Rivière, 
Le Tertre sous Coualeuc

L HERMITAGE 2% DDE                36 432   

MONTGERMONT 3% DDE                11 323   
ZAC du Vert Village, ZAC de la 

Becassière, Décoparc
MORDELLES 2,5% Sauf catégories 1, 2 et 3 à 1%. DDE                46 104   

NOUVOITOU 3%
Sauf les bâtiments agricoles (soit une 
partie de la catégorie 2) exonérés.

Rennes Métropole                25 134   *

NOYAL-CHAT 5% Rennes Métropole                35 286   *
ORGERES 4% DDE                93 117   

PACE 5% DDE              182 242   
ZAC des Touches, 
ZAC de Beau Soleil

PARTHENAY DE B. 3% DDE                51 344   

PONT-PEAN 5% DDE                28 806   
ZAC du Centre Bourg, 

ZAC Le Lizard            

LE RHEU 3%

Sauf les bâtiments agricoles (soit une 
partie de la catégorie 2) à 1%.
Les logements locatifs sociaux sont tous 
exonérés.

Rennes Métropole                  8 951   *

SAINT-ARMEL 2% Sauf la catégorie 2 exonérée. Rennes Métropole                12 962   *

SAINT-ERBLON 3%
Sauf catégories 1 à 1,5% et la catégorie 
2 à 2%.

Rennes Métropole                17 222   *

SAINT-GILLES 3% DDE                12 614   

SAINT-GREGOIRE 5%
Sauf la catégorie 1 à 1%.  
Les logements locatifs sociaux sont tous 
exonérés.

Commune              225 442   
ZAC du Champ Daguet 

et ZAC Patton

SAINT-JACQUES 5% Rennes Métropole                29 579   *
SAINT-SULPICE 3% Rennes Métropole                10 325   *
THORIGNE-FD 5% Sauf  la catégorie 2 exonérée. Rennes Métropole                73 550   *
LE VERGER 3% DDE                16 650   

VERN/SEICHE 3% DDE                61 057   
ZAC Solidor, ZAC de la Haute 
Abbaye, ZAC de la Vallée de 

l'Orson 
VEZIN-LE-COQUET 3% Rennes Métropole                  9 541   *

RENNES 3% Commune              531 100   
Toutes les ZAC sauf la ZAC de la 

Visitation

TOTAL           2 830 805   

* Pour les 18 communes où les permis de construire sont instruits par Rennes-Métropoe, toutes les ZAC sont exonérées 
à l'exception de  : Acigné "la Timonière" (sauf les logements HLM aidés exonérés)
Le Rheu "les Champs Freslons" (sauf les logements HLM aidés exonérés) et Noyal-Chatillon "la Petite Saudrais"
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